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1848 
françois 
  mius 
   et 
thérèse  
LeBlanc 
 
 
 
 
21- 9bre 
Joseph octave Surette 
Joseph Octave 
    Surette 
      et  
   Vitaline  
    Robichau 
 
 
 
21- 9bre 
 
Silvestre 
bourque  
    et Elisabeth  
Surette

     275 
nous avons publié les bans aux prônes de trois 
messes paroissialles sans qu’il se soit trouvé 
au cun Empaichement, et après avoir obtenu 
Dispence d’un Empaichement de consanguinité 
au troisieme dégré j’ai Reçu leur consentement  
mutuel et leur ai donné la bénédiction  
nuptialle dans l’Eglise de cette paroisse En 
présence de Simon le blanc et de Remy mius 
     Goudot 
l’an mil huit cents quarante huit le  
vingt un novembre joseph octave Surette fils  
de paul françois Surette et de julie dEntremont  
dun part, et Vitaline Robichot fille de defunt 
dominique Robicho de la paroisse de St. mandé 
dautre part de qui nous avons publié  bans aux 
prône de trois messes paroissiales sans quil  
soit trouvé aucun Enpechement et apres avoir 
obtenu la dispense d’un Emp double ai j’ai Recu 
leur consentement mutuel et leur ai donné la bené 
nuptialle dans lEglise de cette paroisse En pr 
de michel Surette urbin babin et paul francois S 
Joseph, Octave. Surette. Michel Surette Urbin Babin 
Silvestre bourque fils de francois bourque et de  
monique poytier dune part, et Elisabhet Surette 
fille de paul françois Surette et de julie D’Ent 
dautre part de qui nous avons publié les bans aux 
de trois messes paroissiales sans quil se soit 
trouvé au cun Empéchement et apres avoir 
obtenu dispence dun double Emp. au 3em Egal. 
j’ai Reçu leur consent et leur ai donné la benediction 
nuptialle En présence des témoins qui ont signé 
     Goudot 
Michel Surette Urbin Babin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


